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I N T R 0 D U C T I 0 N 
~~===================== 

La présente note d'information, note No 3, fait suite 

à celles qui ont été envoyées à toutes les Sociétés nationales de 

la Croix-Rouge aux ~ois de mai et novembre 19520 

Ainsi que l'indiquait le Comité international de la· 

Croix-Rouge dans l'introduction des notes précédentes, cette publi

cation périodique a pour but de faire connaître aux Sociétés natio

nales, parmi lés réponses qu'il donne à des demandes d'information 

concernant les Conventions de Genève ou des problèmes connexes; 

delles qui peuvent présenter un intérGt pour les Sociétés nationales 

de la CroiX···Rouge et,· en particuJ.:Ler, répondre à. certaines de leurs 

préoccupations (1), Elle doit égaj.ement permettre à ces Sociétés de 

porter à la connaissance des ser-rices gomrerneraentaux intéressés à 

l'application des Conventions quelques uns des problèmes suscités 

par cette application et les solutions qui leur sont p;,0 oposées. 

Le Comité inter.national espère que ce riouyeau numéro, 

auquel il s'est efforcé de conserve,r un caractère pratique, rencon

trera la même faveur que les numéros' précédents. Les suggestions et 

remarques que les Sociétés nationales voudront bien lui communiquer 

au sujet de la présente note lui seront, à noirreau, des plus pré

cieuses et il en saura vivement gré à leurs auteurs,· 

Il doit rappeler, enfin, que les avis exprimés dans ces 

notes d'information revêtent un caractère· provisoire lorsqu'ils por

tent sur des questions qu 1 il aura 1 1 occasion d '.approfondir dans les 

Commentaires des Conyentions de GenèYe de 1949 qu'il prépare, et 

dont les Sociétés nationales ont reçu en automne 1952 J.e premier vo-
, , 

lume, Il précise également que ces avis ne sauraient tenir lieu· d' in-

terprétation authentique des dispositions conventionnelles, celles

ci relevapt uniquement des Etats parties à ces traités, par voie 

de consultation mLJ,tuelle. 

(1) Les réponses sont grol.lpées sous des. rubriqUes de caractère gé
néral et bien connu; elles sont précédées, quand il y a lieu, 
de quelques mots d'explication placés entre crochets, et elles 
sont accompagnées ,de la mention des articles des Conventions 
auxquelles. elles se réfèrent éventuellemen-~. 
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EMPLOf DU SIGNE . DISTINCTIF 

1 
, (Nous avons déjà souligné, dans lils précé

dentES nqtœ d •information, 1 'intérêt manifesté 
par les Sociétés nationales de la Croix-Rouge, 
comme par les ·sociétés volontaires,. pour tou
tes questions relatives aux conditions d'em-· 
ploi! du signe de la croix rouge. Le Commentaire 
de la Ie Convent.ion de Genève pour l 1améliora
tion du sort des blessés et des malades dans 
les forces armées en campagne, pp.330 à 378, 
a consacré une grande attention à cet impor
tant pr.oblème. 

On trouvera, dans les lignes qui suivent, 
deux nouvelles consultations à ce sujet con
cernant essentiellement la IIe· Convention de 
Genève pour l'amélioration du sort des bles
sés, des malades et des.naufragés des forces 
armées sur mer). 

USAGE DU SIGNE DE LA CROIX-ROUGE SUR' DES EMBARCATIONS DE SAUVE

TAGE COTIERES AINSI QUE SUR_D 1AUTRES POSTES DE SECOURS MOBILES. 

(IIe Convention,' articles 27, 41, 43 et 44 ;· Ie Convention, ar
ticle 44). 

(Les postes de secours de la Croix-Rouge, 
installés sur les côtes, font parfois usage de 
petites chaloupes pour le sauvetage des nageurs 
épuisés ou des baigneurs entrainés par les cou
rants marins. Une Société nationale de la.Croix
Rouge s'est adressée au Comité international 
pour savoir si l'apposition du signe de la croix 
rouge est autorisée, et'dans quelle mesure, sur 

-Ces embarcations. 

Dans le même·ordre d'idées. l'avis du Co
mité international fut requis au sujet des véhi
cules utilisés.par certaines organisations tou
ri9".tiques pour effectuer le contrôle des postes 
de secours fixes ou prêter des secoQ~S gratuits 
en cas d'accidents sur route grâce à des médi
caments fournis par la Croix-Rouge. Ailleurs, 
ce sont ~es secouristes de la Croix-Rouge qui 
sont invités par des organisations sportives 
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à suivre les courses cyclistes pour prêter se
cours en· cas d 1 accident. Le signe de la croix 
rouge peut-il être arb,oré sur les motocyclettes 
ou automobiles affectées à ces différentes 
tâches ?) • · , 

Les petites embarcations utilisées par les Sociétés 

nationales de la Croix-Rouge en vue de secourir, dans les stations 

balnéaires, les nageurs épuisés ou les baigneurs en~raînés par 

les courants marins paraissent être, sans doute possible, des 

"embarcations de sauvetage côtière" au sens de l'article 27 de 

la IIe Convention de Genève de 19Li9. 
-

L'article 43 de cette même Convention prévoit g_ue 

ces embarcations, pour avoir droit, én temps de guerre, à 1 1 immu

nité conventionnelle, se distingueront par une peinture blanche, 

avec des croix rouge foncé, et g_ue, d'une manière générale, les 

modes d '"identification prévus· pour· les· navires-hôpitaux leur 

sont applicables. 

Quant à savoir si cette signalisation pourra être· 

donnée aux embarcations côtières dès le temps de paix déjà, la 

Convention ne le spécifie pas expressément, L'on peut même, au 

contraire, relever les éléments suivants, g_ui montrent g_u'en prin

cipe la signalisation n'est prévue g_ue pour le temps de guerre : 

a) L'article 27 parle d'une protection accordée "dans la mesure 

où les nécessités des opérations le permettront". I:L s'agit 

là évidemment des opératicns militaires. 

b) Les Sociétés de secours visées à l'article 27, au contraire 

de celles dont il est g_uestion dans la Ie Convention de Genève 

(art. 26 et 44), ne rèçoivent pas en tant g_ue telles le droit 
• 

de se servir- de 1 'emblème, Ce sont seulement leurs embarca-

tions de sauvetage g_ui peuvent _l'arrorer. Pourg_uoi ? Unig_ue

ment pour g_u~elles soient respectées par l'ennemi et non pas 

pour se signaler en te_mps de paix, ce g_ui donnerait 1 1 idée 

fausse g_u 1 elles. appartiennen_t au Service de Santé cu à la 

Société nationale de la Croix-Rouge, 
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c) L'article 43, alinéa 4, statue que la signalisation de nuit 
d'e ces embarcations doit être prise "avec l'assentiment de la· 
Partie au conflit au pouvoir de laquelle elles se trouvent". 

Des mentions analogues se troùvent aux alinéas 2, ·6 et 8. 

d) Même idée à l'article.41, où l'on voit (comme à l'article 39 
' de la Ie Convention) que c'est.l'autorité militai~ qui est 

maitresse de l'emblème. 
En revanche, l'article 44 parle de l'utilisation du 

signe "en temps de paix comme en temps de guerre"" Cette dispo
sition a pour objet de permettre à 1 1autorité de déc~der que 
certains navires (on a certainement pensé avant tout aux na~ires~ 
hôpitaux) seront signalisés dès le temps de paix. 

En conclgsion, il apparait.que les embarcations de 

sauvetage côtière, telles qu'elles sont mentionnées à l'article 
27, appartenant à des Sociétés de sec.ours reconnues (Sociétés 
de la Croix-Rouge 'ou autres), ne peuvent arborer le signe protec-

. 

teur, eh temps de paix, qu'avec le consentement exprès des Auto-

rités. Cependant, il serait plus clair de fixer ce point dans 

la législation nationale. 
Relevons en outre que si l'une de ces Socié~és obte-

' 
nait une telle autorisation, la signalisation dont elle dotera 

alors ses bateaux devrait ~tre complète,•c•est~à-dire qu'elle de

vra correspondre aux modes d'identification prévus à 1 1article 43, . -
alinéas 1, 2 et 3 de la IIe Convention. 

En revanche - et ceci ne concerne plus que les Socié-' 

tés nation~es de la Croix-Rouge seules -, si l'une d'elles déci
dait de ne donner à ses embarcations une telle signalisation qu'au 
cas où un conflit éclaterait, ou même si elle renonçait à l'idée 
de les voir protégées en temps de guerre, elle pourrait alors se 

borner à ne les signaler que par une croix rouge de petites ,di
inen~lions. Un te~ usage de 'L 'eml'lèms est licite, ~car ces ·embarca
tions appartenant à 1a Société·de la Croix-Rouge, elle peut les 

munir .de son emblème, conformément à l'article 44, alinéa 2 de la 
Ie Convention de 1949,· Cet emblèmè', toutefois, qui ne marquera 
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plus que l'appartenance, devra alors être de petites dimensions, 

afin "qu'il ne puisse être considéré comme visant à conférer la 

protection de la Convention" (article 44, alinéa 2)o Il serait 

de plus souhaitable qu'il soit accompagné du nom de la Sociétéo 

Mais, il convient de le répéter, cet usage n'est autorisé qu'aux 

Sociétés de la Croix-Rouge seules, à l'exclusion des autres So

ciétés de secour,s officiellement reconnuesi lesquelles n 1 ont droit 

à la signalisation protectrice que dans le cadre de la IIe Con
vention. 

C'est sans doute cette dernière solution que choisi
ront de préférence les Sociétés de la Croix-Rouge pour les embar

cations de sauvetage qu 1elles mettent en service dans les sta,,.. 

tions balnéaireso En effet, de telles embarcations ne peuvent le 
plus souvent guère s 1éloigner des côtes, et elles sont presque 

toujours inaptes à naviguer en haute mer 7 surtout par gros temps, 

différant en ce là des véritables canots de satr.retage 1 dont les 

qualités nautiqùes les feront sans doute choisir plus volontiers 

comme bateaux destinés à être protégés en temps de guerree En 

outre, la présence d'une croix rouge, même de petites dimensions: 

accompagnée du nom de la Société, suffira, pensons-nous~ à proté

ger ces petites embarcations d 7éventuelles déprédations et à les 

signaler à l'attention de baigneurs en détresse ou des personnes 

qui voudraient leur porter secourse 

Quant aux autres postes de secours mobiles 1 l:article 

44 de la Ie Convention de Genève de 1949 prévoit~ en son dernier 

alinéa, les circonstances dans lesquelles il pourra ~tre fait 

usage de l'emblème, en temps de paix 1 pour signaler? d'une partr 

les véhicules utilisés comme ambulances et; d!autre part, l'empla

cement des postes de se0ours sur route,, Or, des véhicules (auto

mobiles ou motocyclettes) qui auraient pour seule tâche de ,:Jircu

ler sur les rbutes et d'offrir gratuitement aux -,;rictimes d 'acci

dents éventuels des prem)"ers secours, au moyen de médicaments et 

de pansements fournis à cet effet par la Société na-tionale 1 pa

raissen~ être des postes de secours ambulantso A ce titre, et 
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s'ils sont autorisés par la législation nationale et la Société 
de la,Croix-Rouge, il semble que ces véhicules peuvent - mais en 

temps de paix seulement - ~tre marqués de 1 1emblèmer de la même 
manière que le sont les postes de secours fixes auxquels ils peu
vent être ~ssimiléso Car il y a un intér~t humanitaire évident à 

ce que ces postes de secours mobiles soient marqués du signe de 

la croix rouge pour se signaler au public afin qu'on sache où les 
trouver. 

USAGE DU SIGNE SUR LES INSTALLATIONS COTIEIE3.FIXES ET PROTEC
TION DU PERSONNEL DES CANOTS DE SAUVETAGE. (IIe Convention, 
articles 27, 36 et 42). 

(Consulté par un gouvernement, le Comité 
international fut appelé'à donner son avis sur 
deux questions relatives à l'emploi du signe et 
se rapportant, 1 1 une aux installations côt.ières 
:fixes, et l'àutre, à la protection du personnel 
des canots de sauvetageo Ces deux questions peu
vent être résumées de la manière suivante : 

a) les installations côtières fixes mentionnées 
au 2ème alinéa de l'article 27 et qui doivent, 
aux termes du premier alinéa du dit article, 
être respectées et protégées en toutes circons
tances, peuvent-elles arborer le signe d~ la 
croix rouge ? Si tel est bien le cas, ce signe 
doit-il être apposé sur fond blanc, la cons
truction elle-même pouvant avoir une autre 
couleur que le blanc ? 

b) le personnel des canots de sauvetage est pro
tégé, dans l'exercice de ses fonctions, à l'é
gaJ. du personnel des navires-hôpitaux, en 
~ertu de 1' arti"cle 36 de J..a IIe Convention. 
Toutefois, limitée au seul temps de service 
à bord, cette protection parait insuffisante 
et incompatible avec la condition de perma
nence exigée par une organisation de sauve
tage satisfaisante. Le personnel affecté aux 
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canots de sauvetage ne peut~il pas dès lors 
être, d 1une façon permanente 1 porteur de signes 
distinctifs et de pièces d 1 identité conformé
ment à 1 1article 42 de la IIe Convention ?)o 

Signes distinctifs· des installations côtières fixes. 

La IIe Convention de Genève de 1949 ne prévoit pas 

expressément que les installations côtières fixes utilisées par 

les embarcations de sauvetage pourront être signalées au moyen 

de l'emblème de la Convention. En effet~ 1 1article 43, qui traite 

de la signalisation, ne parle que des navires et embarcations. 

S'il oe réfère aux embarcations de sauvetage visées à l'article 
' 

27, il ne mentionne pas les installations cttières, auxquelles 

l'article 27 accorde une protectiono 

C'est là une lacune évidente de la Con-ventiono Tou

tefois, en bonne doctrine et par une interprétation raisonnable 

des textes, on doit admettre que cès installations côtières peu

vent, en temps de guer.ref arborer le signe de la croix rouge. 

Comment autrement l'ennemi serait-il en mesure de les respecter, 
ainsi que la Convention le lui prescrit ? Pour pouvoir les res

pecter, il faut qu'il soit à même de les reconnaître à distancee 

Quel mode de signalisation les installations côtières 

doivent-elles adopter ? Suffit-il qu!elles arborent des signes 

de la croix rouge sur fond blanc ou faut-il qu'en plus, les ins

tallations soiént entièrement peintes en blanc ? Vu le silence 

de la"Convention, il nous paràit suffisant qu'elles portent des 

signes de la croix rouge sur fond blanco La Convention prescrit 

la peinture totale blanche pour les navires seulement,. Il n'est 

rien prévu pour les bâtiments terrestres, mais rien niinterdit 

de les peindr~ en bJancc 
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Protection du personnel des canots de sauvetageo 

Les embarcations de sauvetage côtières et leurs ins

tallations terrestres sont protégées en vertu de l'article 27 de 
la IIe Convention de Genève de 19490 Leur personnel se trouvera 
donc à l'abri des attaques pendant le temps où il se trouvera à 

bord de ces embarcations ou dans les installationso 
Mais, en dehors de cela, il ne parait pas que la Con

vention accorde à ce personnel une protection particulière. 
Le sort du personnel sanitaire fait 7 en effet, 1 1 ob

jet d'un chapitre spécial de la Convention et le pexsonnel des 

embarcations côtières n'y est pas mentionnéo 

Les personnes visées aux articles 36 et 37 appartien
nent au Service de Santé de l'armée ou à des Sociétés de secours 

auxiliaires du Service de Santé (événtuellement au Service de 

Santé de la marine marchande)o De plus, ces personnes doivent 

être exclusivement affectées~ et de façon permanente~ à leurs 

fonctions sanitaireso 
La IIe Convention n'a pas pour objet de protéger le 

personnel civil affecté temporairement à la recherche des naufra
gés civils. Ce personnel ne saurait être muni du brassard à croix 

rouge ni porter les pièces d 1 identité prévues à l'article 42. 
Ajoutons que la IVe Convention de Genève de 1949 con

tient des dispositions (articles 16 et 63) qui ont pour but de 
favoriser le sauvetageo Par voie de conséquence, le personnel 
des Organisations de sauvef:age de-rra rece·roir certa:ines facili

tés dans l'accomplissement de sa mission. 
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HÔPITAUX CIVILS 

LA NOTION D'HÔPITAUX CIVILS AU SENS DE L'ARTICLE 18 DE LA 
IVe CONVENTION. 

(L'article 18 a pour principal objet de 
protéger les "hôpitaux civils organisés pour 
donner des soins aux blessésf aux maladesr 
aux infirmes et aux femmes en couches 11 o Cette 
énumération est certes indicative, mais elle 
ne suffit cependant pas pour dégager une défi
nition précise des hôpitaux civilso 

Soucieuse de prévoir, d'entente avec son 
gouyernementr les mesures d 1application du dit 
article, un~ Croix-Rouge nationale a consulté 
le Comité international sur cette importante 
question, lui demandant des précisions sur la 
notion d'hôpitaux civils au sens de l'article 
18 de la IVe Convention). 

Cet article semble contenir une tautologie; en effet, 

dans le langage habituel, les hôpitaux civils sont précisément, 

par définition, des établissements organisés pour donner des 
soins aux blessés, aux malades, aux infirmes et aux femmes en 

couches. Des établissements qui ne posséderaient pas ces carac
téristiquea ne seraient pas des hôpitaux civils et l'on devrait 

donc lire logiquement l'article 18 de la manière suivante : "Les 
hôpitaux civils, c'est-à~dire les établissements organisés pour 
donner des soins aux blessés, aux maladesF aux infirmes et aux 

femmes en couches O••o"• 

Les rai.sons pour lesquelles cette définition, peu 
satisfaisante à la vérité, a été introduite dans la Convention 
semblent résulter des travaux préparatoires et notamment des dé
bats de la Conférence diplomatique de Genèveo Le texte issu de 
la XVIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge, siégeant 

à Stockholm en 1948~ prévoyait, à l'article 15f alinéa premier, 
que "les hôpitaux civilsp reconnus à ce titre par l 1Etat et or

ganisés pour donner en permanence des soins, seront respectésQoo 11 • 
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Cette définition avait un sens clair, étant donné qu'elle accom

pagnait l'expression "hôpitaux civils" de deux conditions restric

tives, à savoir : la reconnaissance officielle et la permanence 

de l~exercice des fonctions hospitalièresc Le texte adopté à 

Stockholm fut repris par la IIIe Commission de la Conférence de 

Genève et soumis par elle à l'Assemblée plénièreo Cette dernière 

décida, néanmoins, de renvoyer à un groupe de travail, constitué 

ad hoc, ltétude de cet article~ qui faisait l'objet de divergen

ces de vues très marquées et de nombreux amendementsc Ce groupe 

de travail réussit à concilier les points de vues divergents et 

à trouver une formule commune qui, sous réserve d'une modifica
tion à l'alinéa 3, fut adoptée par l'Assemblée plénièrec Devant 

1 1 Assemblée plénière~ ie porte-parole de ce groupe.de travail 

déclara que l'accord n'avait pu se faire au sein du groupe qu'a
près élimination de très nombreuses difficultés et il insista 

~our que le compromis obtenu ne soit pas à nouveau mis en ques
tion par le dépôt d'amendements qui pourraient susciter de lon

gues discussions. Ce souci primordial de ne pas compromettre une 

oeuvre fragile et péniblement édifiée amena l'Assemblée plénière 

à adopter cette définition des hôpitaux civils sans qu'elle sou

lève d'objections ni dfoppositionso 

Cependant, un examen attentif de l'article 18 permet 

de dégag.er les éléments utiles d'une définition des hôpitaux ci

vils qui réponde aux intentions de la Conférence diplomatique et 

qui soit en harmonie avec l'esprit et l'économ~e générale de la 

Convention. 

En premier lieu, l'énumération des différentes caté

gories de personnes - blessés, malades, infirmes, femmes en cou
ches - 7 donnée à l'article 18 n'a pas un caractère cumulatif., Il 

n'est donc pas nécessaire, pour répondre à la définition de l'ar

ticle 18, qu'un hôpital civil soit à même de traiter l'ensemble 

des catégories de personnes énumérées. Il suffit qu'un hôpital 

soit consacré à une seul~ catégorie de personnes, comme c'est le 
cas des maternités, qui peuvent être réservées exclusivement aux 

femmes en couches. 
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L'accent principal est mis, dans l'article 18, sur 

le fait quetpour répondre à la définition du dit article, les 

hôpitaux civils doivent avoir une organisation permettant de don
ner des soins à l'une des catégories de personnes énumérées, ou 

' 
à. plusieurs d'entr'elleso Un hôpital civil doit donc disposer des 
personnes~ des.installations et des objets nécessaires pour at
teindre son but, soit notamment : médecins~ pharmaciens, person
nel sanitaire, personnel administratif, installations de salles 
d'opérations, installations sanitaires et cuisines, médicaments, 
instruments chirurgicauxo Il n'est pas nécessaire que l'hôpital 
civil exerce d'une manière constante des fonctions hospitalières. 

Comm~ on l'a vu plus haut 9 cet élément~ qui était contenu dans 
le texte de Stockholm~ a été supprimé à Genè"J'ep la Conférence 
diplomatique ayant estimé que les établissement's aménagés d 'tir

gence en hôpitaux auxiliaires par suite des événements de guerre, 

nè devaien~ pas être exclus de la protection de la Convention. On 
a vu fréquemment, dans les derniers conflits, des ~coles, des hô
tels~ des églises, etco, trruasformés en hôpitaux civils pour faire 

face aux besoihs de la population~ Ces hôpitaux improvisés tra

vaillent généralement avec des moyens et des installations rela

tivement limités. Cependant, le1 fait qu'il s'agit ashôpitaux pro

visoires et que leur matériel est parfois p:'.'imi tif;' ne serait pas 

unerai:son suffisante pour leur refuser le bénéfice de l'article 

186 Au contraire 2 c'est souyent dans les régions d~opérations mi

litaires que de tels hôpitaix auxiliaires sont impr0Vi.2és et ils 
ont donc particulièrement besoin de protectiono Ce qui est déter

minantt c'est la possibilité effective de donner des traitements 
et des soins hospitaliers, ce qui ·présuppose forcément un mitiim.um 
d'organisation .. 

La capacité de 1 1établissement ne saurait fournir un 
critère pour~éterminer ce qu'est un "hôpital civil 11 o L'article 18 
ne fait, en effet, auc~ne allusion à un tel élémenty et les tra~ 

vaux préparatoires montrent que ce critère a été volontairement 
abandonnéo En effet, la Conférence dvexperts gouYernementaux de 

1947 avaiir -Gxaminé la possibilité de limiter l 1app1ication de la 
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disposition aux h8pitaux disposant au minimum de 20 lits. Mais 
elle a finalement renoncé à cette condition. Il. ne serait toute

fois pas exclu que, dans les lois nationales d~application, les 

Etats retiennent un critère qua.nt.i tat if et fassent donc dépendre 
la reconnaissance par l'Etat d 1 un nombre minimum de lits!> Le nom
bre de 20 lits, qui avait été envisagé par les experts gouverne

mentaux, parait être une limite inférieure raisonnablea 

Les hôpitaux civils ont droit à la protection de la 
Con"'rention, qu'ils soient occupés. ou vides,, Cela ré'sul te du texte 

même de la disposition 1 qui ne retient que l'élément de l'organi
sation et les catégories de personnes qui pemrent Y. recevoir des 

soins .. L'esprit de cette disposition demande égale.ment une telle 
interprétation; car la fonction spécifique des hôpitaux les fait 
apparaitre comme dignes de protection, même lorsque - hypothèse 

bien théorique il est vrai - ils ne contiendront pas encore de 
t'lessés ni de malades ou lorsque, momentanément~ ils n'en contien
dront plus., Il est cependant bien entend.u que, pour bénéficier de 
la protection spéciale de la Convention, l'hôpital civil ne peut 

être, dans aucun cas, utilisé à des fins non hospitalières. Ain
si, par exemple, si une école a été transformée provisoirement en 

hôpital auxiliaire, on ne pourrait pas continuer à y tenir les 
classes, même si temporairement 1 ~ établissemi;mt n 1 abritait pas 

des rlessés .ou des malades" 

Il convient enfin de noter que le statut juridique des 

hôpitaux, selon le droit national, est sans importance pour l'ap

plication de l'article 18., Qu'il s'agisse d'hôpitaux privés ou 
d'hôpitaux appartenant à l'Etat, à une commune ou à une communau

té, ~la protection spéciale de la Conyention est due à tous, pour
vu qu 1,ils répondent aux conditions posées" 

Comment ces critères, hrièvement rappelés ci-dessus 
et qui son.t à la base de 1 1 arti!'.:'1 r-:· 1.8: trouvent" ils leur applica
tion dans la pratiqu0 ? 110:-sq_u' il s'agit d 'établj_ssements qui ré
pondent à la définition généralement acceptée de l'hôpital civil, 
il n'y a; pas. de difficulté. Il s'agit avant tout des établisse
ments consacrés au traitement de l'ensemble des catégories de 
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personnes énumérées à l'article 18, ou à certaines de ces catégo
ries seulement; la désignation sous laquelle ils sont connus n'a 
pas d'importancec Ces dénominations sont fort variées : hôpitaux, 

cliniques, sanatoriums, policliniques, cliniques oculairesp psy~· 

chiâtriques, cliniques dîenfants, etco Pour tous ces établissements, 

on ne saurait douter qu'il s 1 agisse d'hôpitaux civ-ils au sens de 

l'article 18 1 et il n?est pas nécessaire d'insister davantage à 

ce propose 

Le problème se complique lorsqutil s~agit d'établis ... 

sements destinés à abriter des personnes qui 1 sans être véritable

ment malades, ne sont pas cependant en parfait état de santé. De 
tels cas limites existent dans la pratique ~ par exemple, les éta

blissements pour buveurs~ les homes d'enfants~ les pouponnières, 
les asiles de vieillardsr les pré.,rentoriums? les hospices d' inva

lides, les stations thermales, etca 
Il est bien évident que ni l'.article 18r ni le reste 

de la Convention ne contiennent une définition juridique de ce 
qu'est un malade ou un infirmeo Cependant~ le sens et la portée 

de l'idée qui se trouve à la base de l'énumération des diverses 
catégories de personnes donnée par l!article 18 apparaissent plus 
clairement si l'on considère cette énumération en étroite connexion 
avec l'expression 11 hôpitaux civils"o Comme cette expression cor

respond à une notion relativement bien déterminée 9 il n 1est pas 

impossib~e de trou~er une ligne de démarcation pour écarte~ les 

établissements qui ne rempliraient pas de véritables fonctions 
hospitalièreso 

Les asiles de vieillards ne présentent pas le carac-
"'""'*"""""""'""""'""'-~,.,~-'"" ...,,.."'r"'"-~.,. ----·,-~· '~-0 - •«-~n._..._,.,..,.. 

tère d'hôpitaux civils,, Ces asiles sont destinés--à permettre à 

des gens âgés et isolés, mais qui ne sont pas des malade_s 1 de 

vivre les dernières années de leur existence sans avoir à se cou
_cier de leur :1ogemen~ et de leur entretien! ils ne sont cependant 

pas destinés à donner aux personnes qu'ils abritent des soins hos

~italiers et on pourrait plutôt les assimiler à des pensions ou 
à des homes qugà des hôpitauxo Cïest le sens qu'on leur accorde 

aussi bien dans le langage courant que dans le dictionnaire; 
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vouloir les assimiler à des hôpitaux serait à l'encontre de ce 

qui est communément compris sous cette expression. C'est pour

quoi les asiles de vieillards ne sauraient être couverts par 

l'article 18. 

Si des établissements avaient pour seule fin d'abri

ter des vieillards malades, infirmes ou incurables, on pourrait 

certainement les qualifier d 7hûpitau.x civils au sens de l'arti

cle l8e Mais de tels étahlissements n 2 axi~tent guèreo 

Quant aux asLl.es qui sont consacrés uniquement à abri

ter des _infirmes, par exemple des asiles pour aveugles ou pour 

sourds-muetss on doit pouvoir les ranger sous la catégorie d 1hô

pitaux civils au sens de l'article 18 1 pour autant que des soins 

y sont donnés à ces infirmes. 

Les invalides ne sont pas compris dans l 1énumération 

de 1 1 article 180 Cependant 7 les établissements où ils sont trai

tés peuvent être considérés comme des hôpitaux civils, car les 

invalides sont aussi des blessés ou des malades. tant que leur 

état nécessite un traitement hospitaliero Quant aux établissements 

qui seraient destinés uniquement à accueillir des invalides, dont 

l'état de santé ne nécessite plus de soins hospitaliers, ils ne 
i 

sont naturellement pas couverts par itarticle l8c 

Les J20U.,P.Q8.~J~F5~.?-~t-~e s J:i.~ç:_~~.~~~<1~ en_:f_~~s abritent, 
comme les asiles de vieillards 5 des êtres faibles à qui des soins 

sont donnés, mais dont la santé n'est pas atteinteo Cïest pour

quoi on ne saurait les considérer comme des hôpitaux civilso 

Dans le cas des E!.év~~~9ri~i;g_~, une assimilation aux 

sanatoriums et aux hôpitaux paraît justifiée, tout au moins pour 

une bonne partie d'entrieuxo La délimitation entre sanatoriums 

et préventoriums sera souvent difficile à établiro Sans doute, si 

. l'on sten tient à leur dénominationr les prévent9riums n'abritent, 

en principe~ pas des personnes souffrant d'une malaàie déclarée, 

mais uniquement des personnes prédisposées à la maladie? cepen

dant, pour autant que ces établissements comportent une organisa

tion analogue à celle des hôpitaux ci,ïils et que les personnes 

qui y sont accueillies sont soumises à une discipline médicale 
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et à des soins préventifs, leur assimilation aux hôpitaux civils 
parait justifiéeo On peut ajouter que fréquemment les prévento
riums abritent des personnes qui sont déjà malades, tout au moins 
légèrement, et que la dénomination de préventoriums ntest, dans 
beaucoup de cas, qu'un euphémismec 

Quant aux ~ta~issements thermaux, ces étaolissements, 
dans leur grande majorité, ne sont pas fréquentés uniquement par 

des malades et des infirmes 1 mais aussi ~ et cela pour les raisons 
les plus variées - par des personnes en bonne santé ou du moins 

par des personnes qui ne sont pas des malades au sens proprement 

dit du terme. D'autre part, les personnes qui fréquentent ces éta

blissements habitent la plupart du temps dans des hôtels ou dans 

des pensions; elles ne sont pas soumises à une surveillance médi

cale en dehors de l'établissement thermal et ne sont donc pas 
hospitaliséeso C'est pourquoi l'on peut conclure 1 d'une manière 

générale, que les établissements thermaux ne sont pas couverts 
par l'article 180 On pourrait cependant imaginer qu'un établisse-

'*? ment thermal ,soit organisé selon les normes des hôpitaux civils 

et que les personnes qu'il accueille soient uniquementï au sens 
propre de ce terme, des malades. Dans ce cas, une assimilation à 

un hôpital civil pourrait être envisagée., 

* 
* * 

L'exposé qui précède montre combien il est difficile, 

vu la diversité des cas pouvant se présenter dans la pratique, de 
définir, a priori et d'une manière générale 1 les hôpitaux civils 
visés par l'article 180 Il est donc très souhaitable que la loi 

nationale d'application fixe, d'une manière aussi précise que 
possible, les conditions nécessaires à la reconnaissance d'un éta

blissement c~mme hôpital civil; cette législation pourrait notam
ment s'inspirer des principes dégagés ci-dessusQ La question de 

savoir si .ces différentes définitions doivent être données dans 

une loi ou dans un règlement, sera résolue selon la pratique 
législative de chaque pays. 
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La législation nationale pourra également faire une 
différence entre la reconnaissance d 1 un établissement comme hô

pital civil et sa signalisation au m0yen de l 1 emb1ème o La déli
vr:q.nce du document .portant reconnaissance de la qualité d 'hôpi

tal est, au sens .de l'alinéa 2 de l 1article 18, obligatoire, pour 
aut~t que ltétablissement réunisse les ccnditions stipulées. En 

re.vanche, l'autorisation d'utiliser l'emblème de protection est 
laissée à la libre appréciation de l 1Etat., Ainsi, il est parfai
tement possible que tout en délivrant à un établissemeqt l'attes
tation reconnaissant la qualité dlhôpital civil$ l'Etat lui refuse 

le droit .de se signaler au moyen de 1 1 emblème? parce que 1 pour 

une raison quelconquey il estimerait une telle signalisation 

inopportune., Il se pourrait notamment que ltEtat désire réserver 

la signalisation aux grands hôpitaux civils et qu'il fixe, à ce 
sujet, des normes d'applicationo 

Il'para1t également indispensable que l'organe char

gé par la législation na.niionale de délivrer des attestations et 
des autorisations de signalisation par l'emblème~ soit investi 

des pouvoirs de contrôle nécessaires" L'exercice d 1 un contrôle 
strict et constant de tous les établissements bénéficiant de la 
reconnaissance del'Etat est.important; il est même absolument 

nécessaire pour les hôpitaux auxquels le droit de se signaler a 
été accordée Ce contrôle strict est une conséquence inévitable 

de l'agrandissement du champ d'application de iremblème de la 
croix rouge qui, sans cela, risquerait drêtre employé abusive

ment et, partant, de perdre sa haute signification et son auto
rité. C'est pourquoi le,droit accordé à l'hôpital civil de se si
gnaler devra toujours staccompagner de l'obligation de se soumet

tre à un contrôle9 
Dans i~étudè des différents genres d'établissements 

qu~ peuvent être considérés au sens de la Convention, comme des 
111 

hôpitaux civils, nous avons exclu plusieurs catégories d'insti-
tutions. Cela ne signifie pàs que ces établissements ne bénéfi

cient pas d'une protection spéciale en vertu d'autres dispositions 

du droit des gens. C'est ainsi que l'article 27 du Règlement 
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annexé à la IVe Convention de La Haye de 1907 prévoit quer dans 
les sièges et bombardements, toutes les mesures nécessaires doi
vent être prises pour épargner, autant que possible, les édifices 
consacrés aux cultes, aux arts, aux sciences et à la bienfaisance, 
les monuments historiques, les hôpitaux et les lieux de rassem
blements de malades et de blessés. Selon le deuxième alinéa de 
ce même articlé, le devoir des assiégés est de désigner ces édi
fices ou lieux de rassemblements par des signes visibles spéciaux 
qui seront notifiés d 1 avance à l'assiégeant. La IVe Convention de 

La Haye de 1907 relative a~x bombardements navals, dans son ar
ticle 5, fixe même ce signe (rectangle divisé en deux triangles, 
l'un blanc, l'autre noir).· 

Il est certain que plusieurs des établissements dont 
nous avons parlé plus haut pour les exclure sont consacrés à la 

bienfaisance et peuvent, à ce titre, se prévaloir des dispositions 
de La Haye. 

D'autre part, dans les territoires occupés les biens 
des établissements consacrés à la charité doivent, selon l'arti
cle 56 du Règlement de La Haye de 1907, être traités comme la 

propriété privée; toute saisie, destruction, dégradation de sem
blables établissements est interdite et doit être poursuivie. 

PREPARATION DES FORMULES PREVUES PAR LES CONVENTIONS 

CARTES D'IDENTITE POUR LES .MEMBRES DU PERSONNEL SANITAIREc 
(le Convention, article 40 et Annexe II; IIIe Convention, ar
ticle 17). 

(Parmi les mesures d 1 identification du per
sonnel sanitaire et religieux, la Ie Convention 
prévoit, à l'article 40, la distribution de car
tes d'identité dont un modèle figure à 1 ~Annexe II 
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du dit accord. L'article 17 de la IIIe Conven
tion prévoit de son côté, à l'alinéa 3, que 
"chaque Partie au conflit est tenue de fournir 
à toute personne placée sous sa juridictj_on 1 

qui est susceptible de devenir prisonnier de 
guerre, une carte d'identité 11 ,, 

Or, les exigences posées pour ces deux types 
de cartes ne sont pas identiques puisque, en 
])lus des conditions prévues par la IIIe Conven
tion pour toute personne susceptible de devenir 
prisonnier de guerre, la carte de sanitaire pro
prement dite devra être munie èu signe distinctif, 
être rédigée dans la langue nationale 1 établir en 
quelle qualité le porteur a droit à la protection 
et porter la signature du titulaireo 

C'est pourquoi un gouvernement, soucieux de 
prévoir la distribution des cartes d'identité, a 
demandé au Comité international si~ à son avis, 
les memt:res du personnel sanitaire qui reçoiv-e:ht 
la carte d 1 identité prévue par la Ie Convention 
devaient également recevoir celle qui~ aux ter
mes de la IIIe Convention 1 doit Gtre remise au 
personnel combattant des forces armées). 

Le personnel sanitaire de l 1 armée, tel qu'il est dé

fini par les articles 24 1 26 et 27 de la Ie Convention - soit le 
personnel permanent du Service de Santé et le personnel des So-

~ 

' ciétés de Croix-Rouge, nationales ou neutres affectés aux mêmes 

fonctions - ne paraît pas devoir être porteur de deux cartes d'i
dentité, 1 1une spécifiant sa qualité de sanitaire 9 selon l'arti

cle 40 de la Ie Convention, et l'autre son appartenance à l'ar
mée, selon 1.1 article 17 de la IIIe., La carte de sanitaire propre
ment dite, qui cont.ient, entre autres:" les m@mes indications que 

la carte donnée à tous les militaires (nom, prénoms, grade, numé
ro matricule, date de naissance, signature ou empreinte digitale), 
suffit pleinement pour certifier aux yeux de l'ennemi 1 1apparte
nance à l'arm~e .. Il faut dtailleurs remarquer que la Ie Conven

tion ne spécifie pas que le personnel sanitaire de 1 1armée devra 
être muni d'autres instruments d'identification que la plaque 

d'.identité et cette carte spéciale. 
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D'autre part, et c'est là un argument qui paraît dé

cisif, la IIIe Convention précise (article 17, alinéa 3) que la 

carte d'identité ordinaire devra être donnée à toute personne 
placée sous la juridiction d'une Partie au conflit et "qui est 
susceptible de devenir prisonnier de guerre 0 • Or, les membres 

* 
du personnel sanitaire de 1 1armée 1 s'ils tombent au pouvoir de 
l'ennemi, ne seront pas prisonni~rs de guerreo Le port d'une 
telle carte, qui a la signification drune carte de combattant, . 
en plus de la carte spéciale de sanitaire, ne pourrait donc alors 
que susciter de la confusion et, en définitive, risquer de leur 
nuire. 

En revanche, la situation est différente pour ce qui 
concerne les membres du personnel sanitaire temporaire, c'est-à
dire ceux qui, aux termes de l'article 25 de la Ie Convention, 
sont des militaires spécialement instruits pour être, le cas é
chéant, employés à des fonctions sanitaireso En cas de capture, 

les membres de ce personnel sont prisonniers de guerreo Ils doi
vent donc recevoir la carte prévue par la IIIe Convention' pour 

tous les militaires, avec la différence que cette carte devra en 

outre mentionner, pour ce qui les concerne, l'instruction sani

taire qu'ils ont reçue, le caractère temporaire de leurs fonc
tions et le droit qu'ils ont au port du brassard (Convention I, 

article 41, alinéa 2). Si les Autorités militaires devaient ul
téri~urement décider de modifier le statut de, ces membres, par 

exemple, dès le temps de guerre, de les affecter d'une manière 

permanente au Service de Santé, elles devront al0rs leur retirer 
la carte ordinaire de militaire pour la remplacer par la carte 
spéciale prévue pour le personnel sanitaire proprement dit. 

Il.va de soi que les considérations qui précèdent 
n'ont pour seul objet que dtassurer au pers9nnel sanitaire, et 

pour le cas où il serait susceptible d'entrer en contact avec 
l'ennemi, les moyens d'identification les plus efficaces et ra
pides possibles. En revanche, les Autorités militaires peuvent 

naturellement, sur le plan interne, munir les membres de l'armée 
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de tout 'instrument d'identification qu 1 elles jugeraient néces

saire ou opportunQ 

PREPARÀTION DES PLAQUES D'IDENTITEo 

(Ie 

IIe 

Convention 1 article 16~ alinéa 3: article 17, alinéa l· 
' 

Convention~ article 19, alinéa 3 et 'art:Lcle 20,. al:hnéas 

(Les dispositions relatives aux plaques 
d;identité révèlentr dans les Conventions I et 
II 1 certaines divergences au sujet de l 1attitu
de à adopter en cas de décès" Interrogé à ce 
sujet par une Croix-Rouge nationale, le Comité 
international a donné les expliqations qui 
suivent)o 

1 et 

Aux termes de la Ie Conventiqn (article 16, alinéa 3 
et article 17, alinéa 1), 1 1 on devra toujours laisser attachée 

2). 

aux cadavres des militaires décédés leur plaque d'identité, c 1est

à-dire la plaque elle-même si elle est simple? ou sa moitié si 

elle est double (ltautre moitié étant envoyée aux Autorités du 

pays d'origine)o Cette mesure a pour objèt de permettre toujours 

une identification, en cas dîexhumation future., 

D'un autre cBtér aux termes de la IIe Conven.tion (ar

ticle 19, alinéa 3 et article 20, alinéa 1), les corps des~ décédés 

en mer,. destinés à être immergés; ne devront pas, en prirlcipe, 

conserver le~ plaque d 1 identité., Ce n'est qurau cas où ce.tte 

plaque serait double que la moitié res;tera avec le corps .... S'il 

s'agit d'une plaque simpler elle sera retournée à la Puissance 

d'origine du disparu., Cette divergence d'avec la Ie Convention 

a été introdu:tte ici à la demande de la Délégation britannique 

à la Conférence diplomatique, qui a fait remarquer que les corps 

immergés ne pouvant plus être retrouvés, il était inutile de leur 

attacher une marque d:identité. 
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En revanche, si les corps des décédés en mer sont ra

menés à terre pour y être inhumés, les dispositions de la IIe Con

vention cessent de leur être applicablesc L'alinéa 2 de l'article 
20 de cette Convention précise en effet que sitôt débarqués, les 

corps seront soumis aux prescriptions de la Ie Convention, et ce-
~1a concerne précisément la question des plaques d'identité. 

Il n'en serait pas moins souhaitable de voir généra

lisé l'usage d'une double plaque d'identité. 

BIENS DES SOCIETES DE SECOURS 

INTERPRETATION DE LA VÉRSION._ANG~tJS~-~~~~~.QkE 34, ALipEA l 
DE LA Ie CONVENTIONo 

(L'article 34~ alinéa premier, de la Conven
tion "blessés et maladesn dispose que "les biens 
mobiliers et immobiliers des Sociétés de secours 
admises au bénéfice de la Convention seront~ con
sidérés comme propriété privée 11

0 La disposition 
correspondante de. la version anglaise stipule : 
"The real and personal property of aid societies 
which are admitted to the privileges of the 
Convention shall be regarded as private property". 

Il y a donc u~e divergence de forme qui pa
rait entrainer des conséquences p©rtant sur le 
fond même de la question si l'on admet que la 
notion de "biens 11 telle qu 1 elle est formulée 
dans la version française niimplique que l'i
dée de possession~ cïest-à-dire un simple pou
voir de fait, à l'exclusion de toute idée de 
pri>priété qui parait en revanche expressément 
contenue dans le texte anglais. 

Il importe donc de déterminer exactement 
quelle est la portée de la divergence et, celle
ci une fois constatée~ de cher cher à savoir 
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quelle est la version qui doit être retenue. 
Le Comité international de la Croix-Rouge se
rait tout particulièrement reconnaissant aux 
Croix-Rouges de langue anglaise de bien vou
loir, après avoir pris connaissance des lignes 
qui suivent, lui donner leur avis à ce pro
pos) (1) . 

En s'adressant simplement aux 11biens mobiliers et 

immo'Qiliers des Sociétés de Secours", la version française de 

l'article 34 ne précise pas à quel titre ces biens doivent être 

par les Sociétés de secours et ne pose donc aucune exi

propriété o 

Il en allait déjà ainsi dans la Con1.rention de 1929 

la doctrine en avait déduit que ci était 1 1 ensem1·,le des biens 

trouvant en possession des Sociétés de secours qui était as

similé à la propriété privéer quel que fût le titre de cette pos

session (prêt, location 1 etc~)o 

Le texte anglais, en revanéhe 7 qui fait état de 11real 

and personal property 11 ~ n 1accorde qu'aux biens 111eubles et immeu

bles dont les Sociétés de secours sont propriétaires le bénéfice 

de 1 1 article 3111- o 

Les conséquences pratiques de cette seconde déduc

sont évidentes .. Tout bâtiment: ou matériel dont l'usage se

temporairement cédé par lïEtat à une Société de la Croix

Rouge pour lui permettre de faire face à ses tâches humanitaires 

en vertu du texte françaisi: au :-:;én~;fice de l'article 34, 

(1) On pourrait également soutenir que les deux te.rmes upropertyli 
sont employés dans un sens différent : le premier "property" 
signifierait tous les biens affectés aux Sociétés de secours, 
qu'elles en soient propriétaires ou non 7 tandis que le se
cond trproper;l;y 11 doit être pris 11 stricto sensu';, c'est-à-dire 
dans son .sens juridique" Il n 'Y aurait donc;; entre les deux 
versions, qu 1 une simp1e divergence de forme n 1 ayant pas de 
conséquence quant au fond,, Si cette arguœentation n 1 a pas été 
retenue; c!est parce qu'elle a l'inconvénient de donner au 
mot "property" un sens qui siécarte de l'acceptation juri-
dique. du terme. 



- 23 -

mais non en vertu du texte anglaise Selon cette dernière version, 
tout bien public mis à la disposition d'une Société de la Croix
Rouge peut être saisi par 1 1 ennemi 1 alors même que 1 1 usage qui 

en est fait ne le distingue en rien des biens qui sont proprié
té de cette Société. 

Le probième est moins aigu pour les biens mis à la 
disposition d'une Croix-Rouge par des particuliers, car leur ca

ractère de propriété privée ne saurait être contesté. Il con-
vient donc, pour résoudre le problème, de rechercher l'"inten
tion du législateur", c'est-à-dire la volonté des Parties repré
sentées à la Conférénce diplomatique de 1949 qui adopta simulta
nément ces deux versions différentes. Cette intention peut être 

recherchée en fonction du but poursuivi, grâce à un examen atten
tif des textes et des circonstances dans lesquelles ces textes 

ont été établis. 
L'activité des Sociétés. de secours dépend dans une 

large mesure des moyens matériels qui sont mis à leur disposi

tion et l'article 34 vise précisément à garantir à ces Sociétés 
la conservation des moyens indispensables à l'accomplissement de 

leurs tâches. C'est donc la fonction dévolue à ces biens au sein 
de la Société, et non le rapport juridique qui les lie l'un à 

l'autre, qui doit logiquement déterminer l'application de l'ar
ticle 34. Dès le moment où une chose est mise au service d'une 
Société de secours en vue de permettre ou de faciliter l'accom

plissement de ses tâches conventionnelles, cette chose doit ê.tre 
considérée comme une propriété privée et ne peut plus être ré
quisitionnée. 

A. ces réflex~_on.s s'ajoutent des considérations d'or
dre pratique ~ toute discrimination entre les biens appartenant 
à une Société de secours et les biens dont celle-ci dispose sans 
en être propriétaire se heurtera, pour celui qui. veut se préva-• -
lo.ir de cette discrimination, à 1 1 obligation d'en apporter la 
preuve, ce qui ne. saurait al.1er sans difficulté" 

Un examen attentif des textes parait également indi

quer que c'est la version française de l: article 34 qui répond le 
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aux exigences de la Convention., On ne peut s'empêcher, en 
effet, de relever le pléonasme qui affecte la phrase anglaise 

stii:•.ulant que "the ". 4 I'roperty of aid societies ,, " .. shall be re-
pri va te propert~". En effet, bien que l'article 26 de 

la Convention, auquel l'article 34 renvoie tacitement, n'énonce 
aucune prescription quant à la forme juridique des Sociétéi;s de 
secours admises au bénéfice de la Convention et qu'en conséquence 
.il serait théoriquement possible qu!elles revêtent ),a forme d'une 

corporation ou établissement de droit public, il n 1 en reste pas 
moins que ces Sociétés sont généralement 1 en fait, des personnes 
juridiqués de droit privée Leurs ressources, les biens mobiliers 
et immobiliers qui leµr appartiennent sont donc de toute façon 

propriété privée et l'affirmation contenue dans la version an

glaise de l'article 34 n'apporte donc rien de nouveau puisqu'elle 
se borne à dire à peu près ceci : ':La propriété privée sera con

s~dérée comme propriété privée"" Remarguons, cependant, que 1 'ar
ticle 26 de la Conyention ne contient aucune prescription·à ce 

et que rien 4e saurait empê~her les Sociétés de Croix-Rouge 
de revêti'J:. .le caractère d ~institutions de droit public. · 

La genèse de l'article 34 paraît enfin confirmer la 

validité de la version françaiseo Cet article reproduit textuel
lement l'article 27 du proj.et présenté à la XVIIe Conférence in

ternationale de ~a Croix-Rouge à Stockholms tiré lui-même de 1 1 ar
ticle 16 de la Convention de 1929 o Les deux pr.emiérs alinéas de 

cet article .ont été, à Stockholm, réunis en un seul et la. formule 
générale "biens mobiliers et immobiliers 11 a remplacé les termes 
"bâtiments" et "matériel". L'insuffisance des procès-verbaux dés 

débats ~e Stockholm ne permet pan de constater avec certitude si 
c'est bien un amendement américain qui se trouv~ à l'origine de 
la clause "personal and real :property0 , mais les déclarations 
faites par le d~légué américain à la. Ière Commission de la Con
férence diplomatique révèlent que, selon irintention de ses au

teurs; cette form.ule devait couvrir entièrement les deux premiers 

alinéas du texte de 1929c Or, ce texte faisait abstraction de 

toute notion de propriété et envisageait également les bâtiments 
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et le matériel affectés aux blessés et malades se trouvant en pos

session des Sociétés de secours. La formule 11 personal and real 
property" est donc dt une portée plus restreinte que celle de 1 1 ar

ticle 16 de la Convention de 1929 qui srharmonise mieux avec la 
version françaiseo Cette thèse est confirmée par le compte rendu 
des déèats de la Ière Commission de la Conférence diplomatique de 
1949 où 1 1 on peut lire trqu 1 il n'y a pas de doute sur l'interpréta-
tion de ce texte. Le matériel, quel qu'il soits quïil soit fixe, 

mobile, qu'il s'agisse de bâtimentsr d'objets appartenant aux So
ciétés de secours ou même mis à leur disposition. dont ·les Sociétés ________ ..,..__ -------------
de secours sont détentrice~ est ~9;erJé...1L:er~vée 11 • N'ayant sou
levé aucune contestation 1 cette interprétation fut tacitement 

approuvée par ~ous les membres de la Commissiono 
On peut donc affirmer? en guise de conclusion 1 qu'il 

ne parait pas avoir été dans ltintention des auteurs de lrarticle 

34 d'exclure du'bénéfice de cette disposition les biens dont les 

Sociétés de secours disposent 1 sans en être propriétaire, pour 

accomplir leurs tâches conventionnellese 

D'ailleursr la di1ergence constatée entre les deux ver
sions de l'article 34 perd de son importance si 1 1 on place le pro

blème sur le plan fténéral des lois et coutumes de la guerreo En 
effet, l'assimilation à la propriété privée des.biens utilisés par 
les Sociétés de secours pourra toujours s'effectuer en vertu de 
1 'article 56 du Règlement de ta Haye qui prévoit que "les biens ,.. • 
dès établis.sements consacrés o ~., à la charité ,, .. "'o, même apparte
nant à 1 'Etat, seront traités comme propriété privée" o En applica
tion de cette règler les biens mis au ser-vice d'une Soc;i.été de se
cours par l'Etat sont donc considérés comme propriété privéeo 

Relevons encore que si une Société de secours est ju

ridiquement et formellement? au sens du droit civil, propriétaire 
des biens qu'elle possède~ ce dro:i.t de propriété n'en est pas moins 
grevé d •une 11 s~rvi tude 11 ~ les biens doivent être utilisés à des 
fins secourables exclus:lvemento On ne saurait coneevoir1 par exem
ple, en cas de dissolution, que ces biens soient distribués aux 

membres de la Société ; ils seront remis à une autre Société pour
suivant des buts analogues ou repris par l:Etat. 


